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LES DROITS DE LA FRANCE 
Une des idéologies au nom desquel-

les s'est déchaînée la guerre, c'est la 
lutte contre l'hégémonie. Hégémonie 
de celui-ci ou de celui-là ; mais qui-
conque entrait volontairement dans la 
guerre donnait comme raison, ou se 
donnait comme excuse, de s'opposer 
à une hégémonie ou à une tentative 
d'hégémonie. 

L'hégémonie porte un autre nom : 
impérialisme, et nous voyons aujour-
d'hui, à travers la fumée des batail-
les, les impérialismes se révéler de 

, toutes parts. 
Notez que ces desseins d'occuper ou 

d'exploiter les biens d'autrui se con-
çoivent toujours comme une nécessité 
vitale pour ceux qui essayent de les 
réaliser. C'est toujours pour préser-
ver ses propres biens qu'on convoite 
ceux d'autrui. 

On a donc pu lire dans la presse 
anglaise, sous la plume d'un journa-
liste qui paraît avoir opéré une har-
die volte-face, que l'Afrique doit dé-
sormais servir à assurer la sécurité de 
la Grande-Bretagne, notamment en 
matière de transports aériens. 

Cette Afrique, qui est française en 
plusieurs régions importantes, est 
ainsi'' désignée comme une proie par 
des « rabateurs >, qui ne sont pas 

toujours anglais. Et, pourtant, ce 
n'est pas seulement par droit de con-
quête que nous appartient le terri-
toire africain que nous administrons. 
Nous y exerçons aussi un droit mo-
ral qui a été établi par nos efforts 
accomplis depuis plusieurs lustres, et 
en Algérie depuis plus d'un siècle. 

C'est avec le sang français, avec 
l'intelligence française, avec la géné-
rosité, l'application et la constance 
françaises que s'est faite l'Afrique 
française, celle du Nord comme celle 
des autres parties du continent. Nulle 
part nous n'avons exploité les races 
indigènes ; partout nous leur avons 
donné des soins temporels et spiri-
tuels, partout nous avons agi en Fran-
çais civilisés qui estiment avoir en-
core plus de devoirs à accomplir en-
vers les populations moins avancées 
en civilisation que de droits à reven-
diquer. 

Ce qu'il y aurait de plus sacrilège 
envers cette civilisation moderne, qui 
se veut, qui s'efforce d'être humani-
taire, ce serait de voir la France 
exclue, totalement ou partiellement, 
de cette Afrique française qu'elle a 
fondée, animée, inspirée et, aussi, 
élevée politiquement, économiquement 
jusqu'à elle. 

CHRCNICUE IDU ICI 

APRES LE BOMBARDEMENT 
DE TOULON 

Vingt nouvelles victimes 
découvertes 

sous les décombres 
Les travaux de déblaiement des ha-

bitations détruites par les bombar-
diers anglo-américains se poursuivent 
sans arrêt. Au cours de la huit de sa-
medi à dimanche, vingt nouveaux ca-
davres ont été dégagés des ruines et 
il se confirme que de nombreuses vic-
times doivent encore se trouver sous 
les décombres des constructions dé-

' truites. 
Les obsèques des morts identifiés 

samedi et dimanche ont eu lieu lundi 
dans les paroisses des victimes. 

Les femmes de prisonniers 
et les allocations aux réfugiés 

7 Le commissariat général aux prison-
Tuici's communique ! • - -

« Les femmes de prisonniers per-
cevant la délégation familiale pour-
ront désormais bénéficier également 
des allocations aux réfugiés : la loi 
du 16 novembre 1943 parue au 3.0. 
autorise, en effet, le cumul de ces deux 
allocations. 

« La délégation familiale ou les 
allocations militaires seront simple-
ment considérées comme ressources 
personnelles pour la détermination 
du droit des intéressés aux allocations 
aux réfugiés. » 
Le Vaucluse a versé 12 millions 

au Secours National 
Pour l'année 1943, le département 

du Vaucluse a versé pour le Secours 
National douze millions de francs, ce 
qui représente, défalcation faite des 
11.743 nécessiteux secourus par le Se-
cours National, une contribulien de 
4SQ fr. par habitant. 

Un litre et demi 
de vin supplémentaire 

Les services du Ravitaillement 
viennent de fixer à un litre et demi 
par personne la ration de vin intégré 
contrôlé à l'occasion des fêtes de fin 
d'année. 

Une allocution 
du gauleiter Sauckel 

Le gauleiter Sauckel a prononcé, 
samedi soir, au Gaumont-Palace, une 
allocution dans laquelle il a déclaré 
notamment : 

« Les ouvriers français en Allema-
gne ne travaillent pas seulement pour 
eux et leurs familles, mais ils parti-
cipent efficacement à une mission poul-
ie bien du monde entier, c'est-à-dire 
la réalisation du véritable socialisme 
en Europe. Chaque ouvrier européen 
et chaque membre de sa famille doit 
être conscient du danger terrible que 
représente le bolchevisme, car celui-
ci détruit le bonheur et la liberté des 
peuples. » 

LE LOT A PARIS 
C'est le dimanche 12 décembre à 

13 h. 30 qu'aura lieu le Rassemble-
ment Quereynois organisé au bénéfice 
de nos compatriotes prisonniers de 
guerre, dans les salons d'Iéna, 9 bis 
avenue d'Iéna, « métro d'Iéna ». 

Cette importante réunion compren-
dra notamment un concert, auquel est 
assuré le concours des artistes de 
l'Opéra, de l'Opéra-Comique, de la 
Comédie Française, et d'autres grands 
théâtres de Paris. Des enchères à 
l'américaine offriront des lots d'utilité 
pratique et de grande valeur. 

La manifestation sera .présidée par 
M. Henri Cangardel, originaire de 
Marminiac, président de la Compagnie 
Générale Transatlantique, assisté d'au-
tres personnalités lotoises. 

Le nombre des places assises étant 
limité à 400, il est prudent de deman-
der aussitôt des cartes d'entrée nu-
mérotées (30 et 50 fr.) au Secrétaire 
Général, Mr Léonce Vincent, 3, rue 
du Commandant-Rivière, Paris, 8°. 

Les Cadets du Quercy seront recon-
naissants aux lecteurs de ce journal 
d'informer leurs parents et amis qui 
habitent la région parisienne du Ras-
semblement Quereynois du 12 décem-
bre au bénéfice de nos compatriotes 

i prisonniers de guerre. 

Circulation 
des graines oléagineuses 

Il est rappelé -.dux producteurs de 
graines oléagineuses (colza, navette, 
tournesol) que la circulation de ces 
graines ne peut s'effectuer qu'avec un 
titre de mouvement délivré par les i lanêë7" \\'7Z\~dm 
recettes-buralistes des Contributions ! 

Indirectes, 
Il est rappelé également que cette 

circulation ne peut s'effectuer que 
pour le seul trajet de la ferme à 
l'organisme stockèur, toutes les grai-
nes devant obligatoirement être li-
vrées à ce dernier. 

UNE ŒUVRE SPÉCIALE 

DU SECOURS NATIONAL 

Pour lutter 
contre la sous-alimentation 

de la jeunesse 

Violent séisme en Turquie 
Trois violentes secousses ont été 

En peu de 
« Un service de police technique 
chargé de rechercher et d'utiliser les 
méthodes scientifiques propres - à 
l'identification des délinquants est 
Créé. 
O Un percepteur de l'arrondissement 
de Fontenay-le-Comte, Jean Amblard, 
a été condamné à 2 ans de prison 
avec sursis pour s'être rendu coupa-
ble de détournements s'élevant . à 
440.000 francs. 
• La Croix-Rouge suédoise décide 
d'intervenir auprès des pays belligé-
rants pour que soient repris les échan-
ges de prisonniers mutilés et de mem-
bres des formations sanitaires. 
9 Pour la deuxième fois en deux 
mois, la perception d'Eu (Seine-Infé-
rieure) a été attaquée par des mal-
faiteurs armés. Ceux-ci se sont fait 
remettre 200.000 fr. en billets de ban-
que. 
S Le Vatican a adressé aux belligé-
rants une note leur demandant le 
respect de sa neutralité. 
9 Le gouvernement du Bengale pro-
cède à la distribution de 50.000 ton-
nes de vin dans, les régions où -sévit 
la famine, à raison de 2.560 tonnes 
par jour. 
«Deux cultivateurs du village de 
Dougier (commune de Saint-Agmant, 
près de Crooq), dans la Creuse, ont 
mis à jour, en labourant leur champ, 
un 'cimetière gallo-romain, 
a Mme Badou, blanchisseuss, à Ba-
jn»let, mère de 10 enfants, vient 
d'avoir 101 ans. Les plus petits de ses 
descendants lui ont offert un gâteau 
orné de 181 petites fcaugies. 

coudes. 
Selon les mêmes informations, la 

région la plps touchée se situerait 
à environ 250 km. au nord-est d'An-
kara. Dans la seule ville d'Amasia, 
on compte plus de 100 morts ; des 
dégâts considérables ont été causés 
à Tokat et à Tchorum. 

Au total, le séisme a causé plus de 
600 morts. 

La Bulgarie 
est résolue à se défendre 

Le premier ministre, M. Bogilov, 
a rendu hommage, au cours 'd'une 
séance du parlement, aux victimes 
du bombardement anglo-saxon. Il a 
déclaré à cette occasin que la Bulga-
rie, qui ne nourrit aucune visée sur 
les territoires étrangers, est décidée 
à défendre l'intégrité de ses frontiè-
res. 

Le taux des rations 
pour décembre 

Le taux des rations pour le mois de 
décembre présente, par rapport à l'ar-
rêté relatif aux rations de novembre, 
les différences suivantes : 

1. Pain. — Dans la nouvelle con-
toxture de la feuille de pain la valeur 
de chaque ticket-lettre est de 350' gr. 
au lieu de 300 gr. le mois précédent. 

2. Produits de régime. — Les con-
sommateurs des catégories Jl et V ne 
pourront désormais percevoir les fa-
rines dites farines simples qu'avec les 
tickets-lettres seulement de leur feuil-
le de pain. Le bénéfice de ces mêmes 
farines, primitivement réservées aux 
catégories J2' et J3 avec les tickets-
lettres cerclés de leur feuille de pain, 
est désormais étendu dans les mêmes 
conditions aux catégories A et T. 

Les extraits de malt sec ou liquide 
ne pourront plus être obtenus que 
contre remise des tickets-lettres seule-
ment de la feuille de pain. 

3. Fromages et matières grasses. — 
Le fromage et les matières grasses 
seront obtenus par l'échange des 
tickets-chiffres qui ne pourront être 
valorisés que' successivement dans le 
courant du mois par arrêtés préfec-
toraux. 

4. Confiserie. — A l'occasion des 
fêtes de fin d'année et du nouvel an, 
il a été décidé de distribuer une ra-
tion spéciale de confiserie aux con-
sommateurs des catégories E, Jl, J2 
et V. 

5. Riz. — Est réservé, suivant l'avis 
du corps médical, à la catégorie E qui 
recevra 200 gr. 

La catégorie E recevra, en outre, 
125 gr. de pâtes ou tapioca, la catégo-
rie Jl recevra 25(1 gr. de pâtes ou 
tapioca. 

6. Café. — Les consommateurs pour-
ront recevoir, s'ils le désirent, 15 gr. 
de café pur au lieu et place du mé-
lange café succédané dont 1« p»ids 
maximum est àe 1H gr 

AVIS AUX ARTISANS 
Produits de maréchalerie 

La "Chambre des Métiers du Lot fait 
ressenties sur plusieurs points de la \
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•Mi^KT^f^l'T^^^qrrtSïSe-ldémarches faites auprès" aeVTervices de 
l'O.F.F.A. relativement aux difficultés 
rencontrées par eux pour leur approvi-
sionnement en produits de maréchallerie 
( fers à bœufs y compris ) sont » l'étude 
et ont été prises en consi leration par 
les autorités compétentes de l'Office 
des fontes fers & aciers. Nous espérons 
sous peu pouvoir leur faire connaître la 
décision prise, laquelle répondra aux 
désirs formulés par votre corporation. 

Les matières grasses 
des cultivateurs 

Les cultivateurs des catégories PI, P2 
et P4, ne reçoivent que 40 grammes de 
matières grasses. On spécifie que ces 
40 grammes de matières grasses ne peu-
vent être, en aucun cas,, servis aux 
intéressés par les détaillants, mais sont 
réservés aux restaurants où les cultiva-
teurs en déplacement peuvent être ap-
pelés àse rendre. 

Accident de bicyclette 
M. Lucien Aldhuy, propriétaire à 

Fantou, suivait à bicyclette la route 
de la gare de Prayssac, lorsque son 

l vélo dérapa. M. Aldhuy tomba sur la 
route et dans la chute se démit une 
épaule. 

Transporté à l'hôpital de Cahors, il 
reçut les soins nécessités par son état. 
La fracturé fut réduite et M. Aldhuy 
a pu rentrer chez lui. Il devra, toute-
fois, observer un repos de plusieurs 
jours, 

La neutralité turque 
M. Menemendjoglou, ministre des 

affaires étrangères, actuellement à 
Istamboul, où il prend quelques jours 
de nepos, a démenti toutes les rumeurs 
de presse relatives à une participation 
de la Turquie à la guerre. 

Le pape s'adressera 
au monde à Noël 

La « Gazetta del Popolo » annonce 
de la -Cité du Vatican que le Pape 
Pie XII prononcera dans la matinée 
du jour de Noël, à l'occasion de la 
réception des membres du Sacré Col-, 
lège, un discours radiodiffusé adressé 
au monde. On pense, dans les milieux 
bien informés, que ce discours revê-
tira un aspect politique et religieux. 

Quatre miliciens tués 
par une grenade 

dans un restaurant de Nice 
Des inconnus ont lancé sur le seuil 

du restaurant de la Légion, où dînaient 
de nombreux miliciens, une grenade 
dont l'explosion fit quatre morts et 
huit blessés, dont l'un très grièvement 
atteint. 

Les auteurs de l'attentat n'ont pu 
être retrouvés, grâce à l'obscurité qui 
protégea leur fuite. 

Nous n'avons pas à insister beau-
coup pour convaincre l'opinion qu'il 
est nécessaire dans l'intérêt public de 
lutter contre la sous-alimentation de 
la jeunesse. Il y a là, personne n'en 
doute, une cause de dépérissement de 
la race et ce péril grave est, entre 
bien d'autres, l'un de ceux qui préoc-
cupent les sociologues. 

A eet égard, le ■ Secours National, 
qui peut agir avec plus de souplesse 
que les pouvoirs publics, s'est efforcé 
d'intervenir efficacement. 

Agissant sur les conseils de hautes 
autorités médicales, il s'est résolu à 
procéder à des distributions de bis-
cuits caséinés aux enfants des écoles. 
Et voici dans quelles conditions : 

La composition- de ces biscuits est 
particulièrement soignée. Elle est spé-
cialement étudiée pour apporter aux 
enfants et adolescents, presque tou-
jours sous-alimentés, un appoint ali-
mentaire important. Ils y trouvent 
sous un volume réduit une part au 
moins de ce qui peut leur manquer 
par ailleurs et de ce qu'ils rece%'raieiit 
en des circonstances normales. La 
matière, contenue en ces biscuits fa-
cilitera particulièrement leur crois-

important que îe 
but et le bienfait de cette entreprise 
soient bien compris des familles et 
des maîtres. 

Le Secours National, donc, fait dis-
fribuer ces biscuits dans les écoles 
de tous les centres urbains de France. 

Cette distribution se fait sur les 
bases suivantes : 

Deux biscuits jusqu'à 10 ans ; qua-
trie biscuits de 10 à 14 ans ; six bis-
cuits au-dessus de 14 ans. 

Elle est effectuée tous les jours de 
classe, c'est-à-dire cinq fois par se-
mai ne. * " ' ' ' ' ' '"" 

Dans le Lot, ces distributions au-
ront lien dans les établissements sco-
laires de Cahors, Figeac, Gourdon, 
Soùillac, Gramat et St-Céré. Il est cal-
culé que 1.800 boîtes sont nécessaires 
par mois pour subvenir à cette réparti-
tion. Or, chaque boîte revient à 100 
francs, ce qui constitue pour le Se-
cours National une dépense mensuelle 
de 180.000 francs. 

En gros, par élève et par mois, la 
dépense revient au Secours National 
aux prix suivants : 

Pour la première catégorie (deux 
biscuits par jour) : 10 fr. ; 

Pour la deuxième catégorie (quatre 
biscuits par jour) : 20 fr. ; 

Pour la troisième, catégorie (six 
biscuits par jour) : 30 fr. 

La dépense totale pour l'ensemMe 
du territoire s'élèvera à environ 600 
millions de francs par an. 

C'est un sacrifice considérable, mais 
qui n'est pas disproportionné à la 
grandeur de l'oeuvre ni à celle du 
bienfait qu'elle assurera. 

Seulement; il est nécessaire que le 
public et particulièrement les famil-
les intéressées viennent en aide au 
Secours National dans toute la mesure 
du possible. Et voici comment : 

En principe, la distribution est gra-
tuite. Tous les enfants y participe-
ront. Mais pour alléger cette lourde 
charge, autant que faire se peut, le 
Secours National fait appel aux fa-
milles pour qu'elles consentent une 
contribution volontaire qui lui per-
mettrait de recouvrer une partie d>e 
ses frais. Le Secours National compte 
sur le concours dévoué des maîtres 
et maîtresses qui ne voudront pas se 
desintéresser d'une œuvre dont l'in-
térêt, social ne leur échappera certai-
nement pas. 

Le Secours National fait $out ce 
qu'il peut. Dans sa lutte contre tant 
de misères, il a droit «le compter sur 
l'aide effective do tous les bons ci-
toyens. 

Ajoutons, pour préciser, que les 
écoles de Cahors ont reçu îes premiè-
res boîtes de biscuits entre le 10 et 
le 12 novembre et que les écoles des 
autres .centres, seront pourvues régu-
lièrement »u fur et à mesure des 
occasions de transport. D'ailleurs, 
toutes ces écoles ont dès maintenant 
reçu une première livraison. 

L'œuvre est commencée, il importe 
à présent qu'elle soit continuée. 

e^HoRS 
POUR LES PRISONNIERS 

Des boîtes vides pour préparation 
de conserves en faveur des prison-
niers vont être distribuées dans les 
Comités du département où ces der-
niers sont inscrits. Un contrôle sé-
rieux sera exercé pour assurer une 
répartition équitable. 

A Cahors, cette distribution a com-
mencé le lundi 29 courant. 

SEN-C-F** 
C'est avec plaisir que nous avons 

appris que notre excellent compa-
triote, M. Cubières, sous-chef de gar« 
à Villefranche-du-Rouergue, est nom-
mé sous-chef de gare à Cahors, en 
remplacemnt de M. Roux, admis à la 
retraite. 

M. Cubières compte à Cahors, où 
résidait sa famille, de nombreux amis 
et de vives sympathies. 

Nous lui adressons nos souhaits de' 
bienvenue et nos félicitations. 

RENOUVELLEMENT 
DES SEPULTURES 

M. le Maire de la ville de Cahors rap-
pelle à ses administrés que les carrés 
N°s 8 et 9 des enfants dans lesquels des 
inhumations ont été faites du 22 juillet 
1936 au 27 mai 1937 vont être affectés à 
des nouvelles sépultures. 

Il invite, en conséquence, les familles 
intéressées à retirer avant le 15 décem-
bre 1943 les signes funéraires placés sur 
les tombes de leurs enfants. 

Elles sont prévenues qu'après ce dé-
lai, les corps seront enlevés et qu'elles 
ne seront plus admises à élever des 
difficultés ou réclamations quelconques. 

Naissance 
Nous apprenons avec plaisir la 

naissance d'un beau garçon prénommé 
Georges au foyer de M. le Docteur 
et Mme Mcndailles. 

Nos félicitations aux heureux pa-
rents et nos meilleurs vœux au bébé. 

Nécrologie 
C'est avec un vif regret que nous 

avons appris la mort de M. E. Berna-
dac, décédé à Cahors, à l'âge de 87 ans. 

M. Bernadac était une personnalité 
cadurcienne très sympathique, très 
estimée. 11 dirigea pendant de longues 
années l'hôtel de l'Europe, avec un 
tact et un dévouement très appréciés 
par la nombreuse clientèle qui s'y 
rendait. 

Les obsèques de M. Bernadac ont 
été célébrées samedi matin. Une nom-
breuse assistance a suivi le char funè-
bre du regretté disparu et a témoigné 
à la famille de vives sympathies. 

Nous adressons à Mme et M. Séguy, 
à Mme et M. Jean Bernadac, ainsi 
qu'à tous les parents, nos sincères 
condoléances. 

Nous apprenons avec regret la mort 
de M. L. Sénac, négociant en bois, dé-
cédé lundi, à Cahors, à la suite d'une 
brève maladie. 

M. Sénac était bien connu et estimé, 
était président du Comptoir des 

Produits forestiers et Seierie's du Lot. 
Nous adressons à tous les parents 

nos sincères condoléances. 

Obsèques 
Mardi matin ont été célébrées les 

obsèques de Mme Sènes, décédée à. 
Cahors, à l'âge de 75 ans. 

Mme Sènes était la femme du ré-
glette M. Sènes, ancien ingénieur des. 
Ponts et Chaussées, qui exerça pen-
dant de longues années à Cahors. 

Nous prions Aime Laparra, nièce d* 
Mme Sènes, et tous les autres parents,, 
de vouloir bien agréer nos sincères, 
condoléances. 

Acte de probité 
M. Gaillard, employé à la Compa-

gnie du Bourbonnais, et un de .ses 
camarades, ont trouvé sur la voie "pu-
blique certains objets qu'ils se sont 
empressés de remettre à leur proprié-
taire qui les a vivement remerciés. 

Nous les félicitons de leur acte. 
Bonne capture 

. M. Adolphe Labroue, de St-Médard-
Catus, a capturé en 15 jours trois re-
nards dans les bois du Tourel. Féli-
citations. 

Toulous 
III 

PALAIS DES FETES 
Mercredi 1** décembre, jeudi ,2', sa-

medi 4, soirée 21 h. Dimanche 5,, deux 
matinées, 1" à 14 h., 2° à 16 h. 30, 
soirée 21 h., Jean Gabin dans LE JOUR 
SE LEVE, avec un bon complément. 
France Actualités. 

Interdit aux enfants d* mtins éle 
•16 «us. 

Chronique des Théâtres 
THEATRE MUNICIPAL 

Jeudi 2 décembre en soirée : 

LE BARBIER DE SEVILLE 
Opéra comique en quatre actes avec 

des artistes de l'Opéra Comique, 
(mœurs et orchestre du Capitole de 

. Location au Théâtre. 
iiHiiiiHiiiuniiina 

Les grincheux 
Combien de gens nerveux, maussa-

des, s'irritant pour un rien, verraient 
leur caractère devenir plus égal s'ils 
veillaient à ce que leur intestin fonc-
tionne régulièrement. Un moyen fa-
cile d'obtenir ce résultat est de pre»-
dre, après le dîner, une tasse de l'ex-
cellente tisane Vichyflore. Ses plantes 
médicinales associées au Sel Vichy-
Etiat favorisent la digestion, évitent 
la constipation et entretiennent sa«té 
et bonne humeur. Vichyflore, 11 fr. 99 
la boîte ttes phies. La*b. Hélin, Châ-
teauroux. Visa 846 P. 2911. ' 

EDEN 
Mercredi 1" décembre, jeudi 2; sa-

medi 4 et dimanche 5 em soirée à 
20 h. 45. Dimanche deux matinées., 
LA FAUSSE MAITRESSE avec Da»iel-
le Darrieux et Lise DelaMare. Co«-
plénseMt et Actualités. 



[l±e$ Sport? j 
STADE CADURC1EN 

Rugby 
En déplacement à Souillac, le Stade 

Csidurcien Cl) bat l'Union Sportive. 
Souiilagaise (1) par 11 points (3 es-
sais, 1 but) à 0. 

La pluie qui ne cesse de tomber 
rend la balle insaisissable et trans-
forme le terrain en patinoire. Des 
deux côtés, Ton joue aux pieds, ce 
qui ne plait guère aux rares specta-
teurs. A la 30" minute, cependant, sur 
touche longue, un troisième ligne ca-
durcien s'empare de la balle, ouvre 
sur les trois quarts et c'est l'essai 
marqué en coin. Le jeu reprend aux 
pieds, il s'ensuit une série de cafouil-
lages au cours desquels les deux équi-
pes montrent davantage de fougue 
que de science, et, la mi-temps est 
sifflée. 

Le deuxième acte reprend dans les 
mêmes conditions : toutefois, au bout 
d'un quart d'heure, les écluses céles-
tes se ferment, et ceci incite les visi-
teurs • à jouer à la main. On assiste 
alors à des phases de jeu bien com-
prises qui permettent à Cahors d'af-
lirmer sa supériorité en marquant 2 

nouveaux essais par ses trois quarts, 
dont l'un est transformé. 

Considérations : La jeune équipe de 
Souillac joua avec sa fougue coutu-
mière. Celle de Cahors suivit bien le 
train et confectionna un rugby da 
meilleure qualité. L'arbitrage fut 
difficile!. 

FOOT-BALL ASSOCIATION 
A.S. Montauban bat Stade Cadurcien 

par 2 à 1. — Nos locaux, rencontrant 
une équipe de même classe que Bri-
ve, ont eu à coeur d'effacer leur ré-
cente défaite. Ils se sont même réha-
bilités aux yeux de leur public en fai-
sant une des meilleures parties de 
leur début de saison. La rentrée du 
nouveau demi-centre a beaucoup con-
tribué à la carburation de l'équipe, 
chaque joueur tenant bien sa place, 
au grand plaisir des Spectateurs qui 
ont pu voir démarrer leur équipe des 
beaux jours. 

La première mi-temps a vu Cahors 
à jeu égal avec les visiteurs, dominer 
même à plusieurs reprises et ouvrir 
la marque par un shoot de Laurent 
sur belle ouverture d'Haouari. A la 
satisfaction générale, notre ligne de 
demis a bien soutenu l'attaque. 

Avec la deuxième mi-temps Cahors 
perd pieds. Montauban réagit, domine 
presque constamment et de ce fait 
marque un but sur cafouillage, enfin 
dans les quinze dernières minutes, un 
second but lui assure , la victoire. 

Montéro et ses équipiers au grand 
complet ont fourni une belle partie 
toute à leur honneur. Cahors a résisté 
efficacement, mais a laissé échapper 
de belles occasions. Dommage que 
l'équipe ne possède pas un avant-
centre réalisateur. A signaler les 
joueurs : Fournier, Ramon, Corbran, 
Laurent et le gardien Pailler qui se 
sont distingués au cours du match. 

Bientôt le championnat de France. 
Puissent nos joueurs garder leur for-
me devant Fleurance et le temps se 
montrer plus clément le jour de la 
rencontre. Nous verrons alors du beau 
l'oot-ball. 

Stade Cadurcien. — Equipes I, Ca-
dets,-Juniors libres le 5 décembre se 
déplaceraient contre indemnité. Télé-
phoner au 52'8 à Cahors. 

En lever de rideau, S.C. Juniors 
est battu par 5 à 0 par les Juniors 
de Montauban. Belle résistance de nos 
jeunes. 

Alcool à brûler 
Il est rappelé aux usagers de l'al-

cool à brûler que la distribution de 
novembre 1943 prendra fin le 5 dé-
cembre, dernier délai. 

Villesèque 
Pour nos prisonniers. — A l'occa-

sion du mariage, à Villesèque, de M. 
et Mme Piécourt, une quête faite en 
faveur des prisonniers de la commune 
a produit la somme de 500 fr. 

Remerciements aux généreux dona-
teurs. 
^oooooooooooooooo^ 
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F1CEAC 
Figeac 

Avis de la mairie. — A partir du 
1" décembre, un membre de la mu-
nicipalité se' tiendra à la mairie le 
lundi, mercredi et samedi de 9 h. à 
10 h. du 1" au 10. de 17 à 18 h. du 
10 au 2\1 et de 9 à 10 h. du 20 au 30. 

Jeunes partis au S.T.O. — Les fa-
milles des jeunes travaillant en Al-
lemagne sont informées qu'elles trou-
veront des étiquettes à la Maison des 
Jeunes, salle A.D.A.C., premier étage, 
tous les jours sauf le dimanche de 
9 h. à 12 h. et de 14 à 17 h. 

Pour les boxeurs. — Les jeunes qui 
s'intéressent à la boxe sont informés 
que les cours auront lieu, toutes les 
semaines au gymnase de la Maison 
des Jeunes, rue Gambetta, le mardi 
à partir de 20 h. et le samedi de 
17 h. 30 à 19 h. 30. Les cours sont ou-
verts à tous et auront lieu sous la 
direction de M. Boileau, professeur 
diplômé. 

Cuisine d'entr'aide. — Une « cui-
sine d'entr'aide s> fonctionnant au 
repas de midi, dimanche excepté, 
subventionnée par' la municipalité et 
affiliée au Secours National, va inces-
sament entrer en fonctionnement dans 
les locaux du Bureau de Bienfaisance, 
sous la direction de la Mère Aimée 
du Bon Pasteur. Ce repas, uniquement 
à emporter, sera composé d'une soupe 
et d'un plat de viande avec légumes. 
La viande sera remplacée certains jours 
par confiture, conserves, tripes, etc.. 
Pour tous les plats se vendant dans 
le commerce avec tickets, les tickets 
seront réclamés. Auront droit à se 
faire inscrire : 

1* Tous les vieillards au-dessus de 
70 ans : 2° tout célibataire ayant 
1.500 fr. et moins de salaire fixe ou 
de revenus ; 3° tout ménage sans en-
fants ayant moins de 2.000 fr. de sa-
laire ou de revenus ; 4" tout ménage 
avec enfant bénéficiant de la même 
base de salaire (allocations et sursa-
laires familiaux non compris), seront 
exclus tous ceux bénéficiant d'une 
inscription à une cantine. Tous ceux 
qui désirent prendre part à ce repas 
doivent s'inscrire'par lettre mise dans 
la boîte du Bureau de Bienfaisance. 

Joindre : '1° un certificat de leur 
employeur et tout titre justifiant du 
bien-fondé de leur demande ; 2" le 
numéro de leur carte d'alimentation ; 
8° leur nom et leur adresse. Une com-
mission municipale nommée à cet 
effet statuera sur les divers cas. Des 
renseignements ultérieurs seront don-

nés par voie de la presse et par affi-
chage sur la date du début de fonc-
tionnement et sur les conditions défi-
nitives d'admission ainsi que sur le 
prix qui peut être dès' maintenant 
évalué aux environs de sept à neuf 
francs. 

Décès. — Le 18 novembre ont eu 
lieu les obsèques de M. Jean Issalis, 
décédé à l'âge de 90 ans. L'inhuma-
tion a eu lieu à Bagnac dans le caveau 
de famille. 

M. Issalis était l'oncle de-M. Blat, 
dépositaire de journaux et libraire du 
pont Gambetta. A toute la famille 
nos sincères condoléances. 

Aynac 
Mariage. — Ces jours derniers a été 

célébré le mariage de Mlle Marty, de 
Laubrespic, avec M. Barra, propriétaire 
à Labombe. Aux jeunes époux, tous 
nos vœux de bonheur. 

Themines 
Imposition en noix. — Nos agricul-

teurs sont invités à satisfaire à l'im-
position des noix, faute de quoi le 
pressoir à huile ne sera pas autorisé 
à fonctionner. Oui, mais bon nombre 
d'entre eux ont eu une récolte com-
plètement négative par suite de la 
gelée des noyers et ne pourront, mal-
gré leur bonne volonté, s'acquitter 
de ce devoir de solidarité, ce qu'ils 
regrettent. 

Le Bourg 
Médaille de la Famille Française. —■ 

Mme Françoise Cros, née Lapergue, 
des Martres, mère de 7 enfants, et 
Mme Yvonne Daynac, née Cabannes, 
mère de 7 enfants, viennent d'être 
décorées de la Médaille de la Famille 
Française. 

Nos félicitations et nos meilleurs 
vœux. 

Saint-Céré 
Nomination. — En application des 

nouveaux programmes, un professeur 
d'espagnol a été nommé au Collège 
Moderne de jeunes filles à partir du 
1er décembre. 

Nouviel horaire. — Depuis lundi le 
service d'autobus qui fonctionne entre 
St-Céré et Bretenoux-Biars quittera 
notre ville à 17 h. 30 au lieu de 
20 h. 30. 

Epaue. — Un gant de teinte grise 
a été laissé sur le guichet du bureau 
des P.T.T. où la personne qui l'a per-, 
du pourra le réclamer. 

Oiseaux de passage. — Mardi 23 
novembre après-midi deux vols de 
canards sauvages ont survolé notre 
cité en direction de l'ouest ; certains 
d'entre eux se sont abattus dans lés 
marais de la Ségarie où ils passèrent 
la nuit. Ces oiseaux sont-ils le pré-
sage d'un hiver rigoureux ? Nos chas-
seurs, privés de leur fusil, ne purent 
qu'admirer ce gibier tant convoité et 
qui aurait si bien garni leur carnier. 

Dépôt de lait. — Devant la persis-
tance du manque de lait pour les en-
fants et les vieillards, la municipalité 
vient de décider la création d'une car-
te qui permettrait une répartition 
plus équitable. 

En conséquence, tous les intéressés 
sont invités à se présenter à la mai-
rie pour retirer la carte. A partir du 
1" décembre un dépôt fonctionnera 
tous les matins dans l'immeuble offert 
gracieusement par M. Cance, 7, ave-
nue du Maréchal-Pétain (ancienne-
ment bureau du Secours National). 

lions de chaussures. — La mairie 
rappelle que beaucoup de bénéficiaires 
de bons de chaussures n'ont pas en-
core retiré leur bon, ils sont priés de 
le faire de toute urgence, sous peine 
d'annulation de ceux-ci. 
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GOÇBPOl 
Gourdon 

Des noix pour nos prisonniers. — 
Les maires de toutes lés communes du 
canton et .les instituteurs et institu-
trices des sections de la commune da 
Gourdon ont été alertés pour que des 
noix soient recueillies et portées au 

siège du Comité. Cet appel a été en-
tendu et la section de Costeraste a 
montré, le plus grand empressement 
en apportant un sac de 35 kg. Bravo, 
Costeraste, pour l'exemple donné ! Les 
autres vont suivre rapidement. Merci 
d'avance pour nos exilés, 

Trouvailles. — Un briquet, par Made-
leine Avés Amopin; un portefeuille con-
tenant porte-monnaie et diverses pièces 
d'identité, par Gunzle Emilien; une pe-
lote de laine avec aiguilles, par Mme 
Alépée; un porc, par Mme X. 

Perdu. —Un portefeuillecontenantune 
certaine somme d'argent et une carte 
d'identité par Maurice Lasfargues, à 
Gourdon; un porte-monnaie forme car-
rée, jaune bordé marron, contenant 
150 francs environ, par Yvette Boule; 
une montre bracelet marque Jury, avec 
médaille St-Chiistophe, par M. Béziat 
Pierre; une clé avec cordon de laine 
verte par Mme Roncel, 16, boulevard 
Docteur-Cabanes. 

Dégagnac 
S.N.C.F. — Mme Lagane, chef de la 

halte de Dégagnac, est nommée à 
Calvignac. 

Martel 
Probité. — Nous adressons nos vi-

ves félicitations à Mme Vve Jouvent, 
mère d'une nombreuse famille, qui 
ayant trouvé sur la voie publique un 
bon du Trésor d'une valeur impor-
tante s'est empressée de le déposer 
à la mairie. 

AVIS DE DECES 
Vous êtes priés de vouloir bien as-

sister aux obsèques de 
Mme Marie-Thérèse BARREAU 

Venue Sabatié 
décédée dans sa 91e année. 

Les obsèques auront lieu jeudi 2 
décembre 1943 à 10 h. en l'Eglise 
Cathédrale. 

Réunion Bd Gambetta à 9 h. 45. 
De la part des familles BARREAU 

et RIOLS. 

AVIS DE DECES 
Monsieur Jean -DE GIACOMONI et 

Madame DE GIACOMONI, née DE 
LONGEVILLE ; Monsieur Paul de GIA-
COMONI ; Madame Paul GAILLARD 
ont la douleur de vous faire part de 
la perte qu'ils viennent d'éprouver en 
la personne de 

Madame A. DE GIACOMONI 
née Lurguie 

pieusement décédée à Luzech (Lot) le 
17 novembre. 

Ils remercient des marques de sym-
pathie qui leur ont été témoignées 
en cette triste circonstance. 

REMERCIEMENTS 
et 

AVIS DE NEUVAINE 
Madame et Monsieur Jean SÉGUY ; 

Madame et Monsieur Jean BERNADAC 
et leur famille remercient très sin-
cèrement toutes *es personnes qui leur 
ont donné des marques de sympa-
thie ainsi que celles qui ont bien vou-
lu assister aux obsèques de 

Monsieur Ernest BERNADAC 
Un service de neuvaine pour le 

repos de son âme sera célébré en 
l'Eglise Cathédrale le jeudi 2 décem-
bre à 9 h. 15. 

Pieds toujours « à la glace » 
Nombreuses sont les femmes qui 

se plaignent d'avoir constamment les 
extrémités froides. Elles lutteront 
contre cet inconvénient en améliorant 
leur circulation avec les Gouttes Flo-
rides. Cet extrait végétal est très 
efficace contre les troubles circulatoi-
res et congestifs dont souffrent les 
femmes. Les . Gouttes Florides sont 
précieuses entre 40 et 50 ans. Le fla-
con, 16 fr. 90. Si vous ne pouvez vous 
procurer les Gouttes F"lorides, faites 
usage des .Comprimés Florides, même 
formule, même efficacité, 16 fr. 30, 
ttes phies. Lab. Hélin, Châteauroux. 
Visa 846 P. 3323. 

PETITES ANNONCES 

PLUS DE CHAUVES 
Traitement scientifique contre la calvitie, 

la chute des cheveux, des cils. Ecr. : LA-
RORATOIRES CAPILLOGENE, 53, Boul. 
Haussmann, Paris, en expliquant votre 
cas. (Joindre cinq francs en timbres pour 
tous frais). 

La plus brillante des carrières 
vous sera réservée si vous apprenez la 
Comptabilité par correspondance, brochure 
explicative N° 62 X sur demande accompa-
gnée do 3 i'r. pour envoi. Cours T,FJ„ 65, 
rue de la Victoire, Paris (9e). 

On demande DEUX BONS MANŒU-
VRES, sérieux, hommes forts de pré-
férence. Place stable. Références exi-
gées. S'adresser au Moulin St-James 
à Cahors (Lot). (Visa n" 388). 

A vendre une VESTE EN FOURRU-
RE (poulain), courte, taille 42. S'adres-
ser : Dupuy, 1, rue des Capucins, 
Cahors. 

ETUDE DE M» Jean F ABU F. 
Licencié en droit 

Notaire à Cahors (Lot) 

Suivant contrat reçu par M* Jean 
FABRE, notaire à Cahors (Lot), le 
douze novembre mil neuf cent quaran-
te-trois, enregistré à Cahors (A.C.), le 
dix-sept novembre mil neuf cent qua-
rante-trois, volume 786 bis, folio 7, nu-
méro 551, 

La Société à responsabilité limitée 
« Comptoir des Bois et Charbons de 
Cahors », au capital de CENT CIN-
QUANTE MILLE FRANCS, dont le 
siège social est à Cahors, avenue de 
la Petite-Vitesse, a décidé de nommer 
gérant pour une durée de deux ans 
à compter du douze novembre mil 
neuf cent quarante-trois en remplace-
ment de Monsieur COUDERC, ' gé-
rant démissionnaire, un des associés, 
Monsieur Marcel BELLAMY, demeu-
rant à Cahors, 26, Boulevard Gam-
betta, lequel a accepté cette fonction, 

D'autre part, Monsieur AIGOUY 
Jacques-Jean, associé, demeurant à 
Cahors, 55, Boulevard Gambetta, a 
cédé à Messieurs DUBOIS, BARON, 
BELLAMY et BOURRIÈRES, co-asso-
ciés, les parts dont il est titulaire 
dans la dite société, qui se sont répar-
tis entre eux de telle sorte que la 
nouvelle répartition des parts socia-
les est la suivante : 

Monsieur DUBOIS possède dans la 
société trente et une parts représen-
tant un capital de .... 31.000 fr. 

Monsieur BOURRIÈRES possède dans 
la société trente-deux parts représen-
tant un capital de .... 32.000 fr. 

Monsieur BARON possède dans la 
société trente et une parts représen-
tant un capital social 
de 31.000 fr. 

Monsieur BELLAMY possède dans^ 
la société trente et une parts repré-
sentant un capital de . . 31.000 fr. 

Monsieur COUDERC possède dans 
la société vingt-cinq parts représen-
tant un capital social 
de 25.000 fr. 

Total formant le capital 
social de 150.000 fr. 

Aucune autre modification n'a été 
apportée aux statuts. 

Deux expéditions dudit'contrat ont 
été déposées au Greffe du Tribunal 
de Commerce de Cahors, le vingt-six 
novembre mil neuf cent quarante-troîs. 

Pour insertion : J. FABIUS. 

Mécontent de votre peau... 
Vous soulïrez de démangeaisons, 

de boutons, de rougeurs, parfois d'ec-
zéma, prenez donc le matin un verre 
de la solution de Sels Largan dont 
vous préparez vous-mêmes un litre 
pour 12 fr. 10. Les Sels Largan favo-
risent l'élimination des déchets par 
le foie et exercent une action dépura-
tive sur le sang. Lab. Hélin, Château-
roux. Visa 846 P. 4558. 
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ETRANGE 
MARBACI 

par 

CONCORDIA 
 N- 14 

MERREL 

« Oh ! il ne faut pas que je reste 
une minute de plus ici... » 

Au moment où elle se levait, elle 
aperçut Talbot qui arrivait portant à 
bout'de bras une coupe de fruits gla-
cés. Il dit en riant : 

— Vous êtes enfin servie... 
Il se préparait à fournir des expli-

cations, mais Honor ne lui en laissa 
pas le temps ; elle courut à sa ren-
contre, le prit par le bras et s'écria 
à voix contenue : 

— Ah ! Quentin, je suis si heureuse 
que vous soyez près de moi ! Je vous 
en prie, partons, si vous ne voyez pas 
d'objection à écourter la soirée... Non, 
merci, je ne veux rien prendre... Je 
désire seulement partir de suite. 

Il lui fallut faire un grand effort 
pour ne pas éclater de nouveau en 
sanglots. Quentin ne s'attarda pas à 
demander des éclaircissements. 11 dit 
simplement : 

— Allez chercher votre manteau, 
je vais de mon côté prendre l'auto et 
attendez-moi dans le bail... 

Soudain calmée : 
— Entendu, dit-elle. 
Dans l'auto, ils ne parlèrent pas. 

nor, . 
cune explication. En arrivant chez 
eux, elle remercia son mari avec re-
connaissance et se dirigea aussitôt 
vers sa chambre. Quentin, un peu 
interloqué, réfléchit un instant. Il 
appela sa femme : 

— Honor ! puis-je faire quelque 
chose pour vous ? Casser la ligure à 
quelqu'un ? Parlez-moi avec franchise. 

Elle répondit en riant , nerveuse-
ment. 

— Merci bien. Je sais que je peux 
compter sur vous. 

Une fois couchée, Honor ne put fer-
mer les yeux. Elle réfléchissait à la 
conduite qu'elle tiendrait. Evidemment 
ils ne pourraient pas rester en rela-
tions avec les Sparling. Mais Sparling 
chercherait peut-être à la revoir. Se-
rait-elle contrainte de tout raconter 
à son mari ? Alors, quels risques de 
batailles, quelles perturbations dan-
gereuses dans leur vie ! 

Le matin ne fit qu'aggraver son 
angoisse. Sur le plateau, à côté de sa 
tasse à thé, elle trouva une lettre et 
reconnu aussitôt l'écriture de Rosalie : 
elle se demanda avec terreur si celle-
ci était déjà au courant. Elle déchira 
l'enveloppe fébrilement. Le billet était 
laconique et précis : 

« Œil pour œil, dent pour dent... 
et homme pour homme !... Vous com-
prenez bien ? — ROSALIE. > 

CHAPITRE VII 
ROSALIE ET QUENTIN 

Honor relut, non sans trouble, le 
vindicatif billet : 

« Pauvre vieux Quentin ! se dit-elle, 
voilà, si je ne m'abuse, du tourm»nt 
p«ur vous sur la planch* ! » 

avait donc assisté à l'odieux incident 
de la serre ? En tout cas, elle savait 
ce qui .s'était passé : persuadée qu'Ho-
nor s'etforçait de lui voler son mari, 
elle, avait décidé de prendre sa revan-
che sur Quentin. Aucune équivoque 
n'était possible sur la portée des me-
naces de Rosalie ! 

« Pauvre garçon ! se dit Honor er: 
continuant son monologue, je me de-
mande ce que je dois faire '? » 

Effectivement, elle se trouvait avoir 
à choisir. Alternative peu séduisante : 
chercherait-elle à faire comprendre* à 
Rosalie qu'elle n'avait pas la moindre 
visée sur Sparling ni aucune respon-
sabilité dans l'occurrence ? Elle pré-
voyait d'ailleurs que ces assurances 
verbales ne modifieraient guère la si-
tuation. Il lui semblait bien que Ro-
salie aimait véritablement Spafling, 
autant du moins qu'une nature super-
ficielle peut aimer et, dans son rôle 
d'épouse délaissée, elle déploierait 
certainement toutes ses ressources. 

Honor envisageait, d'autre part, de 
tout raconter à Talbot et de lui mettre 
la lettre menaçante sous les yeux. 
Mais elle hésitait beaucoup : Rosalie, 
en effet, pouvait fort bien avoir écrit 
ce billet sous l'influence de la colère 
et de l'humiliation ; peut-être main-
tenant était-elle calmée. Si Rosalie 
renonçait finalement à exécuter sa 
menace, Honor courait le risque de 
mettre Quentin en garde contre un 
danger imaginaire. 

Ne la jugerait-il pas, elle, Honor, 
tout pour le moins pusillanime ? De 
plus, Honor craignait au-dessus de 
tout d'av»ir l'air inspirée par une 

Quentin, ail moment de la discussion 
de leur projet matrimonial, que cha-
cun des contractants conserverait son 
entière liberté d'action ? Quentin 
n'avait cherché à dissimuler en au-
cune façon son amour pour Rosalie. 

Après avoir tout considéré, Honor 
en vint à la conclusion qu'elle devait 
demeurer sur l'expectative. Elle prit 
le billet comminatoire, monta dans 
sa chambre et le serra dans son néces-
saire de toilette avec l'espoir que 
l'orage n'éclaterait pas. 

Pendant les deux jours qui suivi-
rent, le ciel demeura clair en effet. 
Le troisième jour, par contre, Rosalie 
vint faire une visite ; elle fut intro-
duite dans le salon où le ménage était 
réuni. Honor ne put s'empêcher d'être 
légèrement émue, en se demandant 
comment l'entrevue allait tourner. 
Rosalie s'approcha d'Honor en mani-
festant une cordialité débordante et 
pour la première fois de sa vie, elle 
l'embrassa sur les deux joues. Honor 
ne put que se laisser faire en se de-
mandant ce que signifiait cette entrée 
en matière : était-ce une excuse tacite, 
un signe de repentir ? Voulait-elle 
sceller la paix ? Les premiers mots 
de Rosalie réduisirent à néant ces gé-
néreuses illusions : 

— Chère Honor, combien vous êtes 
charmante ! Quentin, ne craignez-vous 
pas que d'autres hommes ne partagent 
votre bon goût et ne trouvent Honor 
vraiment irrésistible ? 

Indubitablement, il ne s'agissait pas 
de paix mais de guerre ! La griffe était 
à peine rentrée sous le gant de velours. 
Honor répondit en badinant : 

res pour se marier ne peuvent se sous-
traire ! 

— En ce qui me concerne, continua 
Quentin sur le même ton, tant qu'Ho-
nor n'aura pas trouvé un autre homme 
irrésistible, j'aurais mauvais gré de 
me plaindre, n'est-ce pas ? 

Pettigrevv entra à ce moment, appor-
tant le plateau, du thé. Le sujet de la 
conversation changea. Rosalie se leva 
peu après le goûter. Avant de partir, 
elle lança un second trait venimeux 
dans la direction d'Honor. 

— Dicky, dit-elle en pesant chacun 
de ses mots, ne pense plus qu'à retrou-
ver l'occasion de danser avec vous, ma 
chère ; il prétend que votre pas se ma-
rie parfaitement au sien. 

—■ Vraiment, répondit Honor, com-
me c'est étrange ! Moi au contraire je 
n'ai pas trouvé que le pas de M. Spar-
ling s'accordât au mien d'aucune ma-
nière. 

Rosalie haussa imperceptiblement les 
épaules et fit ses adieux. Quentin l'ac-
compagna à la porte. 

Quand ils se trouvèrent seuls dans 
la petite antichambre, Rosalie se re-
tourna et glissa son bras sous celui 
de Quentin, leva vers lui des yeux lan-
goureux, et dit avec un tremblement 
dans la voix : 

— Quentin, ne me témoignez pas de 
froideur ; j'ai besoin d'un ami, vous 
ne pouvez savoir à quel point. Si par-
fois je parais dure et cruelle, c'est que 
la vie me traite mal en ce moment. 

(à suivre). 
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